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— Si un étalage de stylographes est recouvert d’une vi
tre, comme dans la fig. 22, c’est une vitrine. Sans vitre, c’est 
un étalage tout simplement.

Il ne faut pas donner le nom de vitrine, mais celui de 
montre, à l’espace ménagé derrière la glace pour exposer aux 
yeux des passants les divers objets offerts en vente à l’inté
rieur du magasin. La vitrine est une sorte d’armoire ou de 
caisse vitrée placée sur un comptoir ou sur une table à l’in
térieur d’un magasin (shoïc case).
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